
Retrouvez-nous aussi sur internet

www.fdc10.org
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• Retour du carnet Bécasse
 entre avril et juin

• Formation sécurité
 6 avril - 5 mai - 5 juin 
 3 juillet - 7 août - 4 septembre

• Retour du carnet piégeage
 entre juillet et septembre

• Bilan plan de chasse
 et tableau
 au plus tard 10 mars

2023

Maison de la Chasse et de la nature
Chemin de la Queue de la Pelle

10440 LA RIVIÈRE DE CORPS
 03 25 71 51 11

Ouverture au public - du lundi au vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 17h

Chasseur 
de l’Aube

le

MEILLEURS

VOEUX

numéro spécial

DES MANIFESTATIONS
À NE PAS RATER…

• Exposition des trophées
 Géraudot - les 10 et 11 juin

• Porte ouverte
 du Clos du Château
 Géraudot - 20 mai* 

• Fête de la chasse 
   Château de Vaux
 Fouchères - 20 Août

• Rencontres Saint-Hubert
 7 Octobre

À NE PAS OUBLIER…

La sécurité une priorité ! 
Les formations “sécurité décennale” continuent à la FDC10. 
Nous approchons les 2000 chasseurs formés.
3 formules pour vous inscrire : 
• vous attendez votre convocation
• vous vous inscrivez aux dates de formation proposées par la FDC 10 
• vous demandez à votre Président de chasse d’organiser une forma-

tion délocalisée au plus près de chez vous avec votre administrateur 
de secteur 

Ensembles soyons vigilants

* à confirmer



Dans le cadre d’un partenariat entre la FDC10, la Communauté de 
Communes d’Arcis Mailly Ramerupt et le Syndicat Départ, 65 kits d’arbustes 
et 6 kilomètres de haies ont été plantés sur la zone. Après la mise en place 
d’inventaires “haie” il y a quelques mois, c’est le tour aux plantations 
venant compléter les corridors écologiques, de prendre leur place dans la 
Champagne Crayeuse. L’augmentation de la biodiversité et des interactions 
entre les différentes populations d’animaux sont les objectifs phares de 
cette action !

Les jeunes chasseurs solidaires ! 
•

Dans le cadre du SIA, l’Association des Jeunes 
Chasseurs de l’Aube se mobilise pour accompagner 
au mieux les chasseurs dans cette démarche obli-
gatoire.

L’objectif est de créer leur compte de système 
d’information sur les armes. 

Nous les remercions pour cet engagement soli-
daire et invitons les chasseurs bénéficiant de 
cet accompagnement à faire un don à cette 
jeune association dynamique. 

Bravo les jeunes !

Aménagement du territoire. 
Afin de faciliter l’implantation des haies dans le département, la FDC 10 
s’équipe d’un tracteur permettant de travailler le sol, de dérouler le pail-
lage et d’entretenir les aménagements. Un vrai outil facilitant l’implantation 
d’aménagements en faveur de la 
petite faune de plaine ! 

Rappelons que les chasseurs Au-
bois ont planté pas moins de 40km 
de haies en 2022 sur l’ensemble du 
département. 

Merci, à l’association chasse-
pêche-nature d’avoir œuvré 
pour le petit gibier avec la 
Fédération Départementale des 
Chasseurs de l’Aube.

L’ année 2022 vient de s’achever 
avec un déferlement média-
tique anti chasse.

Il n’aura jamais été aussi violent, 
alors que dire… si ce n’est que nous 
devons plus que jamais opposer à 
cette hystérie Urbaine et parisienne 
notre sens des responsabilités, en 
soignant notre image, celle que nous 
avons construite avec le temps et qui 
repose sur la courtoisie et le bien vivre 
ensemble. 

Claude MERCUZOT
Président de la FDC10
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Cette responsabilité est celle de chacun d’entre nous !

Soyez rassurés, votre fédération ne restera pas sans actes face aux attaques 
dont nous sommes la cible. Si la courtoisie est la clé du dialogue, la justice 
peut en définir les règles du jeu.

Dans l’Aube, nous sommes environ 2 000 chasseurs à avoir suivi la formation 
décennale à la sécurité avec la quasi-totalité de nos responsables de chasse 
et cela en une année. En matière de sécurité, nous avons toujours fait 
preuve de responsabilités et d’innovations afin de répondre aux attentes 
sociétales et nous poursuivons cet engagement.

Notre sens de l’engagement et des responsabilités ne se résume pas qu’à 
la sécurité. Nous l’avons également démontré dans la gestion des dégâts 
de grands gibiers. La pression de chasse et la protection des cultures ont 
permis de réduire les surfaces détruites par le sanglier en 2022.

Par ailleurs, nous connaissons particulièrement bien les écosystèmes. 
Aucune espèce, faune ou flore ne peut se développer si le milieu n’est pas 
en équilibre. Ainsi les zones humides, les haies sont les colonnes vertébrales 
de notre politique fédérale pour la préservation de notre biodiversité. Notre 
expérience démontre que la préservation de nos territoires est indissociable 
du développement durable des divers usages.

Nous avons la volonté avec notre équipe fédérale de maintenir une 
synergie étroite entre les différentes structures. Nous avons un formidable 
réseau. Alors cessons d’affaiblir ou de dénigrer nos propres organisations si 
nous voulons affaiblir celles de nos opposants et leur idéologie déclinante.

Mettons-nous en ordre de marche, levons la tête et soyons 
fiers d’être chasseurs car la chasse reste un formidable outil 
de gestion de la vie associative avec des valeurs qui ne 
sont pas celles du passé mais de la modernité comme 
le prouve l’engouement retrouvé des candidats au 
permis de chasse.

Je voudrais terminer cet édito en vous 
remerciant de la confiance que vous 
m’accordez. En ces fêtes de fin d’année, 
je vous souhaite de passer d’excellents 
moments de partage en famille et 
entre amis et vous présente mes 
meilleurs vœux pour la nouvelle 
année.

Parce que nous aimons
notre faune sauvage !

•
La FDC 10 en collaboration avec la Maison du 
Boulanger vient d’éditer un livre unique dans notre 
département, un album sur la faune sauvage de 
l’Aube. 

Cet ouvrage de 320 pages est composé de 5 
chapitres : la plaine, la forêt, les zones humides, les 
zones urbaines et les espèces exogènes, plus de 80 
espèces différentes.

Le livre est en vente à la 
FDC 10 ou dans vos librai-
ries.

Un ouvrage à ne pas manquer
                    nous comptons sur vous !

Troyes Champagne Métropole, la Fédération des Chasseurs de 
l’Aube et le Syndicat Départ s’unissent pour un retour des haies sur les 
81 communes. Cette convention entre François Baroin, maire de Troyes - 
président de TCM, Jean Pierre Abel, président du syndicat Départ (SCOT) et 
Guy Guerin vice-président de La Fédération départementale des chasseurs 
de l’Aube, a été signée le 25 Novembre au lycée agricole de Sainte-Maure, 
en présence d’Alain Boulard président de la Chambre d’agriculture.

Cette convention a pour objet la conservation des richesses biologiques 
(perdrix grise, tourterelle des bois…), ethnobotaniques et paysages de la 

Champagne Crayeuse.

Une cinquantaine de 
projets sont sortis de 
terre depuis le début de 
l’année sur l’ensemble 
du département dans 
le cadre du programme 
initié par la FDC10 
«Trame verte» soit 
environ 40 km de haies 
plantées. 

Dates à venir
6 janvier - 3 février - 3 mars

7 avril - 5 mai - 2 juin 2023

Préserver la biodiversité
en plantant des haies ! 

•

•


